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Table GIRT Nord 
26 mai 2021, 13h00 
Rencontre virtuelle 


 
Proposition Ordre du jour 


 
 
Objectif de la rencontre :  


- Présenter le PAFIO v9 
 
Heure Sujet Responsable 


13h00 
Ouverture de la rencontre 


- Lecture et adoption de l’ordre du jour Coordonnateur, TGIRT 


13h05 
Lecture, suivi et adoption du compte-rendu de la 
rencontre du 15 mai 2020 Coordonnateur, TGIRT 


13h25 Présentation du PAFIO-v9 Sylvain Pelletier-Bergeron, MFFP 
14h25 Plan spécial TBE Sylvain Pelletier-Bergeron, MFFP 
15h30 Prochaine rencontre – fin de la rencontre Coordonnateur, TGIRT 
 
 
 







2. CR_TGIRT_Nord_26_05_2021.pdf


 


 


Table de gestion intégrée des ressources et du territoire – Nord (112-63) 
Compte-rendu de la rencontre du 26 mai 2021 


Virtuelle 


Liste des présences : 
Jonathan Synnott Association Coopérative Forestière de St-Elzéar  


Michel Desrosiers  Fédération des clubs motoneigistes du Québec (FCMQ)   


Vanessa Bouffard Thibault Bois d'œuvre Cedrico inc. (Causapcal)  


Pierre Poulin Club des Ornithologues de la Gaspésie X 


Yves Briand Conseil de l'Eau Gaspésie Nord X 


Caroline Duchesne Conseil régional de l’environnement GIM X 


Mario Skelling Damabois Division Cap-Chat X 


Alain Poitras Fédération Québécoise des Chasseurs et Pêcheurs (FEDECP) GIM  


Mathieu Vallière Fédération québécoise des clubs quads de la Gaspésie et des Îles  


Myriam Bergeron Fédération Québécoise pour le Saumon Atlantique (FQSA)  


Steve Leblanc Groupe de scieries G.D.S. inc  


Geneviève Bernier Damabois Division Cap-Chat  


Alain Lapierre Groupe Lebel  


Scott Metallic Mi’gmawei Mawiomi Secretariat X 


Pascal Caron-Savard MRC de la Côte-de-Gaspé  


Sébastien Lévesque MRC de la Haute-Gaspésie  


Claude Isabel Parc national de la Gaspésie  


François Godin Produits forestiers Temrex, SEC  


Bermans Drouin Réserve faunique des Chic-Chocs  


Patrick Gendreau Sépaq (réserves fauniques) X 


Marc Paquet Société de gestion de la rivière Cap-Chat  


Bernard Dubé Association provinciale des trappeurs indépendants (APTI) – Conseil de la Gaspésie   


Mario Bernier Uniboard Canada inc. (Sayabec)  


Charles-Philippe M. Laflamme Yoland Laflamme inc.  


Anne-Marie Smith Sentier international des Appalaches (SIA)  


Alain Leblanc MFFP (UG 112)  


Martin Émond MFFP (UG 112)  


Pierre Desmeules MFFP (DGFo)  


Mathieu Prévost MFFP (UG 112) X 


Sylvain Pelletier-Bergeron MFFP (UG 112) X 


Sébastien Pelletier BMMB  


Claudie Carignan MFFP (UG 112) X 


Simon Dubois MFFP (UG 112) X 







 


 


Daniel Parent MFFP (UG 112) X 


Mathieu Piché-Larocque Groupe de scieries G.D.S. inc X 


Denis Duteau Destination Chics-Chocs X 


 
Jean-Sébastien Babin, Coordonnateur TGIRT 
Jean-Claude Bourque, Interprète 
 
 
 
 


Point Discussions Décision / 
Recommandation 


Responsabilité / 
Échéancier 


1. Ouverture de la 
rencontre et adoption 
de l’ordre du jour 


13h05 : Jean-Sébastien Babin souhaite la bienvenue à tous et présente l’ordre du jour. Un rappel des 
consignes de base sont données pour la bonne tenue de la rencontre virtuellement. 
 


Ordre du jour est adopté S. O. 


2. Lecture, suivi et 
adoption du CR du 15 
mai 2020 


Jean-Sébastien fait une lecture des principaux éléments du CR de la rencontre du 15 mai 2020.  
 
Suivis suite à la dernière rencontre: 
 


-  Transmettre au CENG les données actualisées des AEC. 
-  Informer le CENG du type de paysages associés au COS non conformes au VOIC sur les 
paysages. 


-  Envoyer la présentation actualisée de Sylvain Pelletier Bergeron sur le PAFIO. 
 
 
 


 
 
 
 
Réalisé 
En cours 
 
Réalisé 


 
 
 
 
Pierre Desmeules 
Sylvain Pelletier Bergeron 
 
Jean-Sébastien Babin 


3. Présentation du 
PAFIO v9  


Sylvain Pelletier-Bergeron présente le projet de PAFIO v9. 
 


 
Certains blocs dans le plan spécial 2021 ne sont pas encore consultés. C’est seulement lorsque ce sera 
fait que l’on pourra aller de l’avant avec le plan spécial. 
 
Concernant le VOIC de la structure d’âge des forêts, il y a des coupes de prévues dans l’habitat du 
Caribou. Caroline Duchesne se questionne pourquoi ces coupes lorsque l’on essai de tout mettre en 
œuvre pour sauver le Caribou.  
 
Sylvain Pelletier-Bergeron mentionne que dans la zone d’habitat essentiel il n’y a pas de coupe. Dans la 
zone périphérique à l’habitat essentiel, il est permis de faire des coupes partielles et dans l’aire de 
répartition, qui est une zone encore plus grande que les deux premières, les coupes doivent être 
évitées. Par contre, compte-tenu de l’épidémie de la tordeuse des bourgeons d’épinette, il y a des 
coupes de prévues pour ne pas perdre de la matière ligneuse. Des efforts considérables ont justement 
été fait pour retirer tous les secteurs d’intervention de feuillus et de seulement laisser les secteurs de 
résineux qui seront perdus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


 


 
L’aire de répartition du Caribou représente 50% de l’UA 112-63. Malgré cela, la possibilité forestière 
demeure la même en grande partie afin de faire une bonne gestion de l’épidémie de TBE.  
 
Mathieu Piché-Larocque mentionne que ces coupes sont couplées à des arrosages. Nos expériences 
passées ont démontré que si on retarde trop la récolte lors d’épidémie, nous nous retrouvons avec trop 
de bois à couper en une année et les industrielles n’ont pas les équipements et les entrepreneurs pour 
tout récolter. On ne diminue pas la possibilité malgré les efforts pour ne pas couper dans l’aire du 
Caribou. On se concentrer sur les peuplements touchés par la TBE et mettre moins de pression sur les 
peuplements non touchés par l’épidémie.  
 
Mathieu Prévost mentionne également que cela fait quelques années que la région est en pré-
récupération concernant les dommages fait par la TBE. On attend en fait le nouveau plan sur le 
rétablissement du Caribou pour ajuster le tir. Il est noté qu’il y a des préoccupations concernant le 
Caribou.  
 
Sylvain Pelletier Bergeron mentionne que les VOIC suivants : 


-  Qualité visuelle des paysages 
-  Mise en valeur de l’habitat du cerf de Virginie 
-  Sols forestiers (pente) 
-  Sols forestiers (préparation de terrain) 


Ne sont pas présentés maintenant car le PAFIO, qui présente une planification sur plusieurs années, 
indique des résultats erronés les concernant puisque les analyses qui accompagne le PAFIO 
considèrent que les coupes de plusieurs années sont faites en une seule année. C’est pour cette raison 
que ces VOIC sont désormais présentés avec la planification annuelle (PRAN). 
 
En ce qui concerne le VOIC sur la protection des espèces menacés (exemple, la Grive de Bicknell), le 
PAFIO est conforme. 
Caroline Duchesne demande comment est cartographié les zones à protéger pour ces espèces qui sont 
difficiles à repérer lors des opérations. 
Mathieu Piché-Larocque mentionne que la cartographie se fait en deux volets. L’un à partie des cartes 
écoforestières en se basant sur les caractéristiques de l’habitat des espèces. Les zones identifiées 
peuvent avoir une protection complète ou temporelle qui permet des coupes lors de moments moins 
dommageables (exemple, hors nidification). L’autre, à partir d’observations sur le terrain. 
 
Plusieurs de ces affectations de protection sont gardés confidentielles à des fins de conservation. 
 
Yves Briand demande à quel moment est prévue l’adoption du prochain plan d’aménagement forestier 
pour le Caribou.  
 
 
 
Sylvain Pelletier Bergeron mentionne qu’il y a des contradictions dans les VOIC puisque, par exemple, 
si on veut rencontrer le VOIC pour la qualité de l’habitat de l’orignal il faut diminuer la qualité de l’habitat 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présenter ces VOIC avec 
la PRAN (plan spécial, 
prochain point) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fournir la date prévue 
pour le prochain plan 
d’aménagement forestier 
pour le Caribou. 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sylvain Pelletier Bergeron 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mathieu Prévost 
 
 
 
 
 
 







 


 


du Caribou.  
 
Yves Briand du CENG mentionne que si les membres de la TGIRT sont mis au courant de ces 
contradictions, ils peuvent prendre position sur les mesures prioritaires à appliquer et faire une 
proposition au MFFP quant à l’orientation qu’elle préconise.  
 
En ce qui concerne le VOIC sur l’imperméabilité des sols dans lequel les sols compactés ne doivent pas 
représenter plus de 7% du territoire, le PAFIO est conforme partout. Yves Briand aimerait savoir si les 
chemins à vocation non forestière sont considérés dans le calcul.  
 
 
 
Yves mentionne qu’il faut que la TGIRT donne son aval lorsque les AEC des bassins versants 
dépassent 35%. Le CENG ne s’objecte pas aux coupes projetées dans les bassins versants ayant un 
AEC entre 35 et 50%. 
 
Dorénavant, les présentations devront présenter les AEC en tranches de 0-35%, 35-50% et 50% et +. 
 
Le CENG recommande de mettre en place de meilleurs outils afin de savoir si le dépassement de 35% 
de AEC serait plus problématique dans certains bassins versants que d’autres et ainsi pouvoir prendre 
la décision. C’est un sujet à l’étude à l’Université Laval et avec les gestionnaires de rivières à saumon. Il 
y aura probablement des développements de ce côté prochainement.  
 
 
 
  
  


 
 
Ajouter un tel mécanisme 
lors de la refonte des 
VOIC 
 
Valider l’information et la 
transmettre à Yves 
 
 
 
 
 
 
 
 
Refaire les cartes de la 
présentation 


 
 
Jean-Sébastien Babin 
 
 
 
Sylvain Pelletier-Bergeron 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sylvain Pelletier-Bergeron 
 


4. Plan spécial 2021 Sylvain Pelletier-Bergeron présente le plan spécial. 
 
Il mentionne que la PRAN inclus cette année 250% de possibilité et que l’an prochain la PRAN devra 
inclure 300% de possibilité. 
 
Il est mentionné que les volumes ajoutés au plan spécial ne sont pas en surplus des possibilités et donc 
ne modifient pas les valeurs présentées plus tôt pour le respect des VOIC (ex. : AEC). 
 
Sylvain Pelletier-Bergeron indique que le titre de la diapositive sur la qualité des paysages apporte de la 
confusion et ne devrait pas être libellé de la sorte car il n’y a pas de zone non conforme à ce VOIC. 
 
 


  


5. Fin de la rencontre La rencontre se termine à 14h50 S. O. S. O. 
Préparé par Jean-Sébastien Babin 
20 juin 2021 
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Plan Spécial 2021 et
Projet de PAFIO version 9


Résultats de la planification
Secteurs d’intervention potentiels, chemins et 


infrastructures


UA 11263







Contenu du PAFIO


• Localisation des secteurs d’interventions potentiels (SIP)
• Travaux commerciaux 
• Travaux non commerciaux


• Localisation des chemins et des infrastructures 
• Construction
• Amélioration
• Réfection
• Fermeture







Contenu du PAFIO et Plan Spécial 2021 


• Localisation des secteurs d’interventions potentiels (SIP)
• Travaux commerciaux : 25 840 ha dont 8 081 ha en Plan Spécial 2021
• Travaux non commerciaux : 10 067 ha


• Localisation des chemins et des infrastructures 
• Construction : 291 km
• Amélioration : 11 km
• Réfection : 203 km
• Fermeture : 7 km







Éléments considérés lors de la planification forestière


• La stratégie d’aménagement 2018-2023
• Les garanties d’approvisionnement 
• La règlementation
• La tenure des terres, les affectations, les usages forestiers
• La certification forestière
• Les espèces menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être
• Les plans d’aménagement fauniques
• Les sites fauniques d’intérêt
• Les ententes administratives 
• Les VOIC, incluant les indicateurs économiques et écosystémiques
• Les ententes et les mesures d’harmonisation convenues
• Les peuplements vulnérables à la TBE et à la localisation des aires d’arrosage
• (…)







Respect de la stratégie d’aménagement : superficie planifiée 
par grand type forêt


GTF


Cibles MAJ BFEC
2018-2023
(fév 2017)


PAFIO V9 (Ajouts) Total


TOTAL
incluant 
petit bois


Attribuable 
18-22


(ha/an)


VNR 
potentiel 
ajusté 


stratégie


Min ha % ha
% cible 


régulière 
seulement


%  avec 
potentiel 


VNR


Pessière 70 160 446 800% 95 59% 560 350% 71%
Pessière (ÉC) 90 0 0 0
Sapinière 1 870 1 870 1 159 800% 358 19% 15 168 811% 749%
Total Résineux 2 030 2 030 1 605 800% 453 22% 15 727 775% 696%
Total Résineux à FI 1 270 1 080 2 205 800% 167 15% 7 011 649% 445%
Peupleraie 80 20 26 77 386% 182 909% 781%
Peupleraie à résineux 90 68 467 156 231% 1 286 1905% 1213%
Bétulaie blanche 30 27 0 46 145
Bétulaie blanche à 
résineux


30 30 0 161 1 138


Érablière rouge 0 0 0 0
Total FI et FIR 230 145 493 800% 440 305% 2 751 1904% 1563%
Feuillu tolérant 0 0 0 25 29
Feuillu tolérant à 
résineux


0 0 0 29 47


Total FT et FTR 0 0 0 54 76
Cédrière 0 0 0 20 267
Grand total 3 530 3 254 4 303 800% 1 134 35% 25 832 794% 662%







Respect de la stratégie d’aménagement : proportion des 
superficies qui proviennent des strates de petit bois


Contraintes


Cibles MAJ BFEC
2018-2023
(fév 2017)


PAFIO V9 (Ajout) Total


TOTAL
incluant petit 


bois


Attribuable 
18-22


(ha/an)


VNR 
potentiel 
ajusté 


stratégie


Min ha % ha
% cible 


régulière 
seulement


%  avec 
potentiel 


VNR


PB 981 1303 128.5 13% 4 682 60% 45%


TPB 537 465 215.8 40% 8 047 187% 216%


Grand total 1518 1768 800% 344.3 23% 12 728 105% 90%







VOIC : indicateurs économiques
Enjeu Objectif Indicateur Cible Résultat


Coûts de 
l’approvisionnement en 
matière ligneuse


Contrôler les coûts 
d’approvisionnem
ent en matière 
ligneuse liés à la 
planification


Volume à l’hectare des superficies 
planifiées


145 m3/ha ± 10%
Conforme
151m3/ha


Volume par tige récoltée 
(SEPM et PEU)


130 dm³/tige ± 10% SEPM


> 200 dm3/tige PEU


Conforme
143 dm3/tige SEPM
332 dm3/tige PEU


Nombre d'hectare récolté par 
kilomètre de chemin construit


> 21 ha récoltés par km de chemin 
construit annuellement


NA


Distance moyenne de transport des 
superficies planifiées par rapport aux 
usines


Non déterminée NA


Proportion (%) de la superficie 
planifiée selon les zones de tarification


± 10 % de la moyenne des 15 
prochaines années selon un scénario 
TBE
193: 38%
194: 27%
195: 34%


193: 42%
194: 13%
195: 45%


Qualité de 
l’approvisionnement en 
matière ligneuse


Contrôler les coûts 
de la 
transformation de 
la fibre en usine 
liés à la 
planification


Proportion (%) du volume de l'essence 
moins désiré par rapport au volume du 
groupe d'essences (SAB vs SEPM). 


± 10 % de la moyenne des 15 
prochaines années selon un scénario 
TBE
66%


Conforme
67%







VOIC : Réalisation des travaux sylvicoles sans récolte


Enjeu Objectif Indicateur Cible Résultat


Réalisation des 
travaux 
sylvicoles sans 
récolte


Limiter l'impact de la 
dispersion des 
travaux sylvicoles


Pourcentage de la superficie des 
chantiers ayant un minimum de 
15 ha de travaux sylvicoles sans 
récolte


95 % Applicable aux PRAN







VOIC : Écosystémiques
Enjeu Objectif Indicateur Cible Résultat


Raréfaction des 
vieilles forêts et 
surabondance des 
peuplements en 
régénération 
(structure d’âge des 
forêts)


Faire en sorte que la 
structure d’âge des 
forêts aménagées 
s’apparente à celles 
qui existent dans la 
forêt naturelle 


Pourcentage du territoire où la 
structure d’âge des forêts présente 
un degré d’altération faible ou 
modéré par rapport aux états de 
référence de la forêt naturelle 
(calculé sur la base des UTA)


Au moins 80 % de la superficie Non Conforme (79.85%)


Proportion de vieilles forêts à 
l’échelle des territoires certifiés FSC ≥ 50 % du niveau historique Non conforme (32%)


Structure interne des 
peuplements et bois 
mort


Réduire les écarts de 
structure interne entre 
la forêt actuelle et la 
forêt naturelle


Pourcentage du territoire où la 
structure interne verticale des 
peuplements présente des degrés 
d'altération faible ou modérée 
comparativement aux états de 
référence de la forêt naturelle 
(calculé sur la base des UTA)


Au moins 80 % de la superficie Conforme (80%)


Pourcentage de la superficie des 
classes d'âges 10 et 30 ans ayant fait 
l'objet de traitement d'éducation 
(éclaircie pré-commerciale et 
nettoiement) 


Moins de 70 % dans 60 % des COS 
d’une UTA Conforme (100%)


Altération des 
fonctions écologiques 
remplies par les 
milieux humides et 
riverains


Protéger les milieux 
aquatiques, riverains 
et humides en 
améliorant les 
interventions 
forestières et 
l'aménagement du 
réseau routier


Pourcentage de la superficie des 
milieux humides d’intérêt (MHI) 
protégés


12 % des MH de l’UA
100 % des MH Conforme (100%)







VOIC : Écosystémique, structure d'âge des forêts







VOIC : Écosystémique, structure d'âge des forêts


Unités 
homogènes


Degrés d'altérations selon l'unité 
homogène


Léger Modérée Élevé
MESm >38 23-38 <23
MEJt >37 22-37 <22
MESt >43 26-43 <26


NO UTA Unité 
homogène


Superficie 
totale (ha)


Vieilles forêts 
(ha)


Vieilles 
forêts (%)


Degré 
d'altération 


anticipée 
(2023)


Cible Délais


3401 MESm 45 505    14 718 32.3% Modéré Moyen 2018
3402 MEJt 58 285    17 693 30.4% Modéré Moyen 2013
3501 MESt 95 707    37 884 39.6% Modéré Faible 2028
3502 MESt 94 254    15 979 17.0% Élevé Moyen 2028
3503 MESm 85 786    20 883 24.3% Modéré Moyen 2018
3504 MESt 88 147    42 127 47.8% Faible Faible 2023







VOIC : Écosystémique, structure d'âge des forêts


NO_UTA
PAFIO Marge de manœuvre (ha) par période de 5 ans après les PAFIO


ha 1(2013) 2018 2023 2028 2033 2038 2043 2048


3401 5 342 -1717 1 290 4 252 8 511 10 915 14 991 15 960 16 543


3402 9 715 45 1 878 4 870 9 797 14 140 17 884 20 524 24 297


3501 3 113 -11850 -8657 -3270 2 335 6 223 8 501 11 295 13 139


3502 2 915 -12379 -9990 -8527 1 905 15 559 26 734 29 190 30 325


3503 16 990 -4693 228 1 152 9 199 12 671 15 854 17 349 18 517


3504 3 076 -3010 -663 4 223 13 470 18 732 22 647 27 379 27 940


: Caribou







VOIC : Écosystémique, structure interne 







Indicateurs validés à la PRAN (initialement validés au PAFIO)


VOIC Indicateur(s) Justification


Qualité visuelle des 
paysages


Taux de respect des modalités prévues au Guide régional sur le maintien de la
qualité visuelle des paysages lors d’interventions forestières.


Et ratio, exprimé en pourcentage, de la superficie de la forêt productive de
moins de 7 m de hauteur du COS qui n’est pas sous l’influence d’un bloc de
forêt résiduelle d’une superficie égale ou supérieure à 5 ha, considérant un
rayon d’influence de 600 m et de 900 m, sur la superficie totale du COS.


Le découpage n’est pas assez
précis au PAFIO et l’évaluation
à la PRAN permet de s’ajuster
avec l’évolution de la TBE.


Mise en valeur 
habitat cerf de 
Virginie


Autres mesures permettant de répondre à l’enjeu : « Conformité des activités
d’aménagement aux dispositions prévues au plan d’aménagement faunique
(PAF) des aires de confinement (ADC) du cerf de Virginie ».


La conformité est réalisée à la
suite des inventaires au
moment des prescriptions.


Sols forestiers 
(pente)


Pourcentage des travaux de récolte et de préparation de terrain réalisés
conformément au Guide des saines pratiques forestières dans les pentes du
Québec.


Le guide impacte le
découpage fin (ligne de crête)
et les prescriptions.


Sols forestiers 
(préparation de 
terrain)


Pourcentage des travaux sylvicoles de préparation de terrain réalisés
conformément aux principes et aux balises des guides sylvicoles.


Le guide impacte les
prescriptions.







VOIC : Fauniques
Enjeux Objectif Moyen Résultat


Mise en valeur de l’habitat du 
cerf de Virginie


Prendre en compte les 
besoins particuliers du cerf de 
Virginie lors de l'élaboration 
des plans d'aménagement 
forestier intégré


Conformité des activités d’aménagement aux dispositions 
prévues au plan d’aménagement faunique (PAF) des aires de 
confinement (ADC) du cerf de Virginie.


Conforme (aucune
planification).


Protection des espèces 
menacées, vulnérables ou 
susceptibles de l’être 
(incluant la flore).


Prendre en compte les 
exigences des espèces 
menacées, vulnérables ou 
susceptibles de l’être (EMVS) 
lors de l’élaboration des plans 
d’aménagement forestier 
intégré.


Application des mesures de protection prévues pour les sites 
d’espèces menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être 
connus et cartographiés.


Conforme (Grive de Bicknell, 
Omble chevalier Oquassa)


Protection des sites fauniques 
d'intérêt


Prendre en compte les 
exigences particulières de 
certaines espèces lors de 
l’élaboration des plans 
d’aménagement forestier 
intégré


Application des mesures de protection prévues pour les sites 
fauniques d’intérêt connus et cartographiés.


Conforme (Campagnol des 
rochers, Omble chevalier 
Oquassa)


Rétablissement du caribou de
la Gaspésie


S'assurer que la planification 
de l'aménagement forestier 
contribue au rétablissement 
des populations du caribou de 
la Gaspésie


Application des mesures intérimaires de protection jusqu’à 
l’adoption du prochain plan d’aménagement forestier du 
caribou de la Gaspésie


Conforme







VOIC : Fauniques
Enjeu Objectif Indicateur Cible Résultat


Qualité de l'habitat 
de la gélinotte 
huppée


Qualité de l’habitat 
du lynx


Prendre en compte les 
besoins particuliers de la 
gélinotte huppée lors de 
l'élaboration des plans 
d'aménagement forestier 
intégré 


Prendre en compte les 
besoins particuliers du 
Lynx lors de l'élaboration 
des plans 
d'aménagement forestier 
intégré 


Pourcentage des superficies traitées 
(éclaircie précommerciale et 
nettoiement) avec modalité de mitigation 
faunique


100 % Applicable à la PRAN seulement


Pourcentage de la superficie des classes 
d'âge 10 et 30 ayant fait l'objet de 
traitement d'éducation (éclaircie 
précommerciale et nettoiement)


Moins de 70 % 
dans 60 % des COS 
d’une UTA


Conforme


Pourcentage de la superficie des classes 
d'âges 10 et 30 ayant fait l'objet de 
traitement d'éducation (éclaircie 
précommerciale et nettoiement) dans les 
territoires fauniques structurés 
surfaciques


Moins de 70 % à 
l’échelle des 
secteurs de suivis 
identifiés


1 Secteur non conforme


Qualité de l’habitat
du lynx (suite)


Prendre en compte les 
besoins particuliers du 
Lynx lors de l'élaboration 
des plans 
d'aménagement forestier 
intégré 


Pourcentage du territoire où la structure 
d’âge des forêts présente un degré 
d’altération faible ou modéré par rapport 
aux états de référence de la forêt 
naturelle (calculé sur la base des UTA) 


Au moins 80 % de 
la superficie Conforme


Qualité de l’habitat 
de l’orignal


Prendre en compte les 
besoins particuliers de 
l’orignal lors de 
l'élaboration des plans 
d'aménagement forestier 
intégré 


Pourcentage des peuplement 
d’alimentation


Minimum 20 % 
dans 60 % des COS 
d’une UTA


UTA 3502 non conforme


Pourcentage de peuplements 
d'alimentation dans les territoires 
fauniques structurés surfaciques 


Minimum 20 % à 
l’échelle des 
secteurs de suivi 
identifiés dans les 
TFSS 


Cinq secteurs non-conformes







VOIC : Faunique, qualité de l’habitat de la gélinotte et du 
lynx







VOIC : Faunique, qualité de l’habitat de la gélinotte et du 
lynx







VOIC: Faunique, Qualité de l’habitat de l’orignal


UTA >60% COS conformes
3401 92
3402 93
3501 76
3502 47
3503 87
3504 90







VOIC: Faunique, Qualité de l’habitat de l’orignal







VOIC : Qualité du milieu aquatique


Enjeu Objectif Indicateur Cible Résultat


Qualité du milieu
aquatique


Protéger les milieux 
aquatiques, riverains et 
humides en améliorant 
les interventions 
forestières et 
l'aménagement du 
réseau routier


Pourcentage d'aire équivalente de 
coupe (AEC) par sous-bassin versant 


Ne pas dépasser 
le seuil de 50 % Conforme


Pourcentage de compaction des sols 
par sous-bassin versant 


Ne pas dépasser 
le seuil de 7 % Conforme







VOIC : Qualité de l’habitat aquatique, aire équivalente de 
coupe (AEC)







VOIC : Qualité de l’habitat aquatique, aire équivalente de 
coupe (AEC)







VOIC : Qualité de l’habitat aquatique, aire équivalente de 
coupe (AEC)







VOIC : Connectivité entre les grands pôles de conservation
Enjeu Objectif Indicateur Cible Résultat


Connectivité 
entre les grands 
pôles de 
conservation


Assurer la 
connectivité entre les 
grands pôles de 
conservation


Pourcentage de grands pôles de 
conservation identifiés connectés


100 % Conforme











Consultation Plan Spécial 2021


• Progression de la défoliation TBE


• Bénéficiaires touchés et volume en cause


• VOIC non conformes au PAFIO







Plan Spécial 2021 – Évolution de la TBE







Plan Spécial – BGA et volume affectés


• Bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement touchés par le plan spécial:
• Multi-cèdre Ltée
• Uniboard Canada inc.
• Bois Granval GDS inc.
• Bois Marsoui GDS inc.
• Damabois division Cap-Chat inc.
• Entreprise SAPPI Canada inc.


• Volume touché, par groupe d’essences:


Étiquettes de lignes Somme de SEPM_NET Somme de PEU_NET Somme de FD_NET Somme de THO_NET


ND 683 121 61 106 97 032 13 372


PRTBE 345 479 14 936 30 459 5 318


Total général 1 028 599 76 042 127 491 18 690







Plan Spécial - GTF


GTF


Cibles établies R11 scénario TBE
PRAN 200%


(R154.1)


Total
(ha)


Scénario 
retenu DGSL 


(%)


Attribuable
(ha/an)


Ajout (ha) Total (ha)


Pessière 171 100% 171 82 90


Sapinière 1 193 100% 1 146 3 146 4 950


Total Résineux 1 364 100% 1 317 3 228 5 040


Total Résineux à FI 1 030 85% 810 1 315 2 258


Peupleraie 73 25% 18 5 14


Peupleraie à résineux 489 75% 367 228 292


Bétulaie blanche 265 90% 239 53 82


Bétulaie blanche à résineux 185 100% 185 352 612


Érablière rouge 75 25% 19 0


Total FI et FIR 1 087 827 638 1 000


Feuillu tolérant 23 0% 0 1 3


Feuillu tolérant à résineux 81 0% 0 7 15


Total FT et FTR 104 0% 0 7 19


Cédrière 19 0% 0 63 73


Grand total 3 604 2 955 5 251 8 389







Plan Spécial - Ententes


Le Plan Spécial respecte:


• Les articles du RADF, incluant les affectations et usages forestiers. 
(Dérogation COS)


• Les mesures intérimaires de protection du caribou de la Gaspésie.


• Les VOIC et autres ententes


• Les mesures d’harmonisations







Plan Spécial – Massifs non-conformes au PAFIO


PS(8







Diapositive 32


PS(8 Mettre à jours la carte
Pelletier-Bergeron, Sylvain (112-UG/Gaspésie); 2020-05-14







Plan Spécial – Massif Lac Mont-Louis Ouest







Plan Spécial – Massifs Lac Orignal







Plan Spécial – AEC







Plan Spécial – AEC, Route Lavoie







Plan Spécial – AEC, Lac Orignal







Plan Spécial – AEC, Grande-Vallée







Plan Spécial – AEC, Grande-Vallée







Plan Spécial – Paysages non conformes au PAFIO


Qualité visuelle Paysages







Plan Spécial – Défis de planification







Plan Spécial – Défis de planification







Plan Spécial – Défis de planification







Plan Spécial – Défis de planification







Plan Spécial 2021


Merci!!






